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xlvii

Maurél.
Saurét

Mariage

Au nom de dieu soict faict amen sachent tous
presant et advenir que l( )an de g(race) mil( )six( )cens
nonante huict et le vingt( t)roisiesme jour du( )mois
de janvier environ midy au( )lieu de negrin consulat
de masamet dioceze de( )lavaur sen(ehau)cee de( )th(ou)l(ous)e regnant
tres( )chrestien et( )souverain prince louis par la grace
de dieu roy de france et de navarre par devant
moy no(tai)re royal de montledier et pont de lar(n) soubz(sig)ne
et presans les tesmoins bas nommes ont este
constitues en leurs personnes d( )une part nourat
maurel filz de feu anthoine et de margueritte fenasse
maryes laboureur habitant a la metterye grande
predz negrin et d autre part jeanne sauret filhe
de anthoine et de isabeau severac maryes habitante
et metterye de monsieur m(aîtr)e guilhaume de
roise con(seill)er du roi juge particullier des eaux et
forestz lesquelles partyes de leur bon gre et volonte
soubz reciproque estipulation ce( )sont promis et
prometent de( )ce prandre espouzer en( )vray et
legitime mariage apres les formalittes en( )tel( )cas
gardees et observees en l( )eglize et ce a la premiere
requisition qu( )l( )une partye fera a( )l( )autre a( )peyne
de( )tous despans dommages et( )interestz quy s( )en
pourroit ensuivre contre la partye resfuzante
faisant led(it) maurel de( )l( )advis et conseil de sad(ite)
mere jean antoine francois et janson ses freres
et lad(ite) saurel future espouze de( )l( )advis et conseil
de( )ses pere et( )mere de margueritte fereye sa grand mere
jean sauret son frere jacques et( )pierre severacz ses
oncles anthoine marty son beau frere et autres leurs
parans et admis icy presans assembles et aud(it) mariage
consantans et pour suport et contemplation du
presant mariage lesd(its) sauret et severac mere ont
donne et constitue en dot et verquiere a leur ditte
filhie la somme de trante livres tournois de vingt

……………………………………………………………

solz la livre un cusin avec plume pesant vingt [...]
livres poix de romaine trois linsuls trois ser[viettes]
une balasse le tout toille de maison un curadou1



sargue plus un coutillion de dessus rase
du pays de la couleur qu( )il plaira aux feu[turs]
espoux une caisse ferree la ferree et clef de
val(e)ur de( )quatre livres une brebis nourrissiere
bonne et suffisante payable ce dessus scavoir
six( )livres et les autres doctalisses avant la
consumation dud(it) mariage et( )les vingt quatre
livres restans payables dans cinq ans
prochains venant a( )compter de ce jourd huy sans
interestz et( )led(it) maurel feuteur espous venant
a percevoir le tout ou en partye sera tenu de
les recognoistre comme il les recognoist d hors
et desja en faveur de lad(ite) fucture espouze
et ce( )sur tous et chacuns ses biens presans
et advenir avec le droit d augmant de( )ce quy
en devra porter pour et en cas de besoin y avo[ir]
recours par lad(ite) fucteure espouze ou autre
qu( )il appartiendra et en cas de predeces dud(it) fucteur
espoux a( )sad(ite) fucture espouse il a donne et
donne a( )icelle touttes robes bagues et
joyeaux qu( )elle aura et ce trouvera saisye
led(it) jour de( )predeces arrivant pour et par
icelle en( )faire et disposer a( )tous ses plaisirs
et volontes tant en la vie que en la mort et
a( )ses fins et( )pour garder et observer tous ce
dessus lesd(ites) partyes a( )chacune comme les
concerne ont obliges tous et chacuns leurs biens
presans et advenir qu( )ils ont soubmys a touttes
rigueurs de justice faict et recitte es presances
de jean medaule mar(e)chal ferran ddud(it) masamet
et pierre musc pratic(i)en a( )presant habitant
a( )masamet soubz(sig)nes et anthoine bassiere travail[leur]
a( )bras habitant dud(it) negrin soubz(sig)nes lesd(ites) partyes
et( )autres ont dit ne( )scavoir signer et( )moy jean
musc no(tai)re susd(it) requis soubz(sig)ne

(Suivent les signatures)

Con(ro)lle a maz(am)et
le 27 jan(vi)er
1698 f° 61e 

receu dix
solz
Cebet

1 - Curadou, autrement dit bourasse, 
enveloppe recouvrant le matelas.

[…] : reliure serrée.
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